
Conditions pour devenir client du COSC 

Mouvement Suisse https://www.fhs.swiss/fre/swissmade.html 

+ 

Montres Swiss Made https://www.fhs.swiss/fre/swissmade.html 

+
Marque intellectuellement 

protégée en Suisse 
https://www.ige.ch/ 

+

 SIP
Montres et mouvements avec code 

SIP reconnu 

https://www.fhs.swiss/fre/sip.html 

Procédure pour devenir client ~10 jours ouvrables

Communication et utilisation des marques 

Le logo ainsi que le mot « COSC » sont des marques protégées propriété du Contrôle 

Officiel Suisse des Chronomètres. L’utilisation de ces actifs de propriété intellectuelle n’est pas 

autorisée avant que ces deux conditions cumulatives ne soient remplies :  

1. La marque a été accepté par le COSC comme client (fin de la procédure ci-

dessus « devenir client »

2. Au moins 1 mouvements ou 1 montre a été testé(e) et certifié(e) (fin des tests) par un des

laboratoires du COSC.

Le COSC se réserve en outre le droit de refuser toute certification en cas de manquements, 

d'abus graves ou de non-respect de ses exigences. 

CONTACT  direction@cosc.swiss +41 (0) 32 913 80 78

Formulaire 

«Enregistrement 

nouveau client »  

Validation par la 

FH / Fédération 

Horlogères Suisse  

Validation par le 

Conseil 

d’Administration du 

COSC 

Création du client dans 

le système 

informatique du COSC 

VOUS  COSC Qui ?  
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